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[2 décembre 1790. j [Assemblée nationale.] 

soixante et douze pères de famille que la perle de 
leur état n’a pas empêchés de conserver le plus 
pur patriotisme pour la défense de la nouvelle Constitution... Nos charges ont coûté 22 millions 
au protit de l’Etat. Nous payons annuellement en droit de centième et de mutation 270,000 livres. 

Notre conscience nous prescrit impérieusement de vous déclarer que l’on ne peut trop prendre de 
précautions sur le choix des personnes destinées 

à notre profession... Mais, malgré tous nos mal¬ heurs, à Dieu ne plaise que nous venions solliciter la conservation de nos places, si toutefois elles ne s’accordent pas avec les droits de l’homme, pour lesquels nous avons juré de mourir plutôt que d’y renoncer/ainsi qu’à vos décrets sanctionnés par le roi. Quelle que soit votre décision, nous serons toujours les plus fidèles amis de la Cons¬ titution. » 

M. le Président répond : La liberté que la France a recouvrée, la Cons¬ titution dont elle est la base doivent faire le bon¬ 
heur de tous les citoyens : si la commotion insé¬ 
parable d’une grande révolution a compromis la fortune de quelques individus, s’ils ont dejnstes réclamations à faire entendre, l’Assemblée natio¬ 

nale est toujours prêle à les recueillir. Elle prendra votre demande en considération ; 

elle vous permet d’assister à sa séance. (L’Assemblée nnvoie la pétition aux comités réunis de Constitution et des finances, pour lui 
en faire rapport incessamment.) 

Une députation du département du Morbihan , en la ci-devant province de Bretagne, est aussi admise à la barre, et, au nom de ce département 
et d’un million de Bretons, prie 1 Ass unblée d’en¬ 
gager sou comité de Constitution à se réunir à 
celui de féodalité, pour examiner ensemble l’af¬ 
faire des domaines congéables, sous les grands 
rapports qui intéressent la nation en général, et ensuite , mais très incessamment , en rendre 
compte à l’Assemblée. 

M. le Président répond : 
« L'Assemblée nationale a aboli le régime féo¬ 

dal ; elle a condamné toute espèce de servitude; 
elle ne souffrira pas qu’il subsiste aucun vestige 
qui puisse rappeler un ordre de choses qu’elle a proscrit. Elle arrêtera donc son attention sur 
les réclamations que vous venez de lui faire en¬ 
tendre. Ceux qui, parmi tous les Français, se 

sont distingués par leur ardeur à provoquer et défendre la Révolution, ont bien acquis le droit de dénoncer Ns abus dont iis gémissent ; et le dé¬ sir le [dus doux de l’Assemblée nationale est de 

trouver dans un acte de justice, à leur donner un 
témoignage particulier de sou estime. Elle vous permet d’assister à sa séance. 

L’Assemblée ordonne le renvoi de cette pétition 
aux comités réunis de Constitution, de féodalité, d’agriculture et de commerce, pour lui en être 
rendu compte très incessamment.) 

M. Hell, au nom des trois comités réunis d’a¬ 
griculture, de commerce, finances et militaire, 
fait un rapportsur la proposition du sieur Weyland-Slahl, d'établir des nitrières et construire un mou¬ 
lin à poudre, à ses frais, entre Creil et Beauvais, 
à i’effet d’y faire l’essai en grand de sa puudre, 

qu’il annonce devoir être très supérieure en qua¬ lité à toutes celles connues, et beaucoup moins chère que celle qui se vend en France, et qui, quant a la qualité de sa poudre, s’appuie d’un 

iSl 

rapport de la société royale d’agriculture fait, le 
10 juin dernier, par ordre de l’Assemblée na¬ tionale. 

(L’Assemblée, ne se jugeant pas suffisamment instruite, ordonne que le rapport de? comités sera imprimé, distribue et reviendra incessamment devant l’Assemblée.) 

(Voy. le rapport de M. Hell annexé à la séance de ce jour, p. 190.) 

M. ISeaioilALesterpt, député du département de la Haute-Vienne, demande et obtient un congé 
de 15 jours pour vaquer à ses affaires de fa¬ mille. 

M. Alexandre de Immeth, président, quitte la salle pour aller présenter divers décrets à la sanction au roi. 

M. Barnave, ancien président, occupe le fau¬ teuil. 

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
projet de décret sur le rachat des rentes foncières non seigneuriales. 

M. Tronchet, rapporteur, continue la lecture des articles. 

Divers membres présentent quelques courtes ob¬ servations. 
Plusieurs amendements et additions sont 

adoptés. 
Les articles ci-dessous sont ensuite décrétés 

dans la teneur suivante : 

TITRE IL 

Principes généraux sur le rachat. 
Art. 1er. 

« Tout propriétaire pourra racheter les rentes 
et redevances foncières perpétuelles, à raison 
d’un fonds paniculier, encore qu’il se trouve posséder plusieurs fonds grevés de pareilles ren¬ 
tes envers la même personne, pourvu néanmoins que ces fonds ne soient pas tenus sous une rente 
ou une redevance foncière solidaire, auquel cas le rachat ne pourra pas être divisé. 

Art. 2. 
« Lorsqu’un fonds, grevé de rente ou redevance 

foncière perpétuelle, sera possédé par plusieurs coproprietaires, soit divisément, soit par indi¬ vis, l’uu deux ne pourra point racheter divisé— meut ladite rente ou re levante, au prorata de la la portion dont il est tenu, si ce n’est du consen¬ 

tement de celui auquel la rente ou redevance 
sera due, lequel pourra refuser le rembourse¬ 
ment total, en renonçant à la solidarité vis-à-vis de tous les coobligés; mais quand le redevable aura fait le remboursement total, il demeurera 

subrogé aux droits du créancier, pour les exer¬ cer contre les codébiteurs, mais sans aucune solidarité; et chacuu des autres codébiteurs 

pourra racheter, à volonté, sa portion divisé-ment. 

Art. 3. 
« Pourront les propriétaires de fonds grevés 

de rentes ou redevances foncières, traiter avec 
les propriétaires desdites rentes ou redevances, 
de gré à gré, à telle somme ei sous telles coudi-

ARGHIYES PARLEMENTAIRES. 
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